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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-32399

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-32399

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Territoire d'Energie Isère (38)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux d'électrification 2026-2029

  Description : Travaux d'électrification 2026-2029

  Identifiant de la procédure : 1fd51085-db64-4840-8d93-5e51f323710c

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45232200 Ouvrages annexes pour lignes 
électriques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45112000 Travaux de fouille et de terrassement

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-32399
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-32399
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  Informations complémentaires : Les prestations auront lieu sur le territoire des 
adhérents ayant transféré la compétence "Autorité Organisatrice de la Distribution 
Publique d'électricité" à TE38.Il est à noter que le périmètre de TE38 est susceptible de 
s'étendre ou de se réduire, selon les transferts de compétence.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 59,500,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 119,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La consultation est passée selon la procédure d’appel d’
offres ouvert, conformément aux dispositions des articles L 2124-1 et R2124-2 1°du Code 
de la commande publique. Il s’agit d’un accord cadre mixte alloti à bons de commande 
et à marchés subséquent conformément à l’article R.2162-3 du code de la commande 
publique, avec un minimum et un maximum en valeur conformément à l’article R2162-4 
1°du code de la commande publique. Les lots 1 à 10 (répartis par zones géographiques) 
sont mono-attributaires et s’exécuteront au fur et à mesure de l’émission de bons de 
commande et des ordres de service. Le lot 11 (sur l'ensemble du territoire géographique 
des lots) est multi-attributaire et s’exécutera par la passation de marchés subséquents 
qui interviendront lors de la survenance du besoin, sans périodicité fixe. Un même 
candidat peut répondre à l’un ou l’autre des lots ou à l’ensemble des lots, seul ou en 
groupement. Les candidats peuvent répondre à l’ensemble des lots dans la mesure où les 
moyens mis en place permettent en cas d’attribution de plusieurs lots, une exécution 
simultanée des prestations situées sur les différents lots. Afin d’une part de mieux 
assurer la satisfaction des besoins en s’adressant à une pluralité de cocontractants et d’
autre part de favoriser l’émergence d’une plus grande concurrence, un candidat (soit un 
acteur économique avec numéro SIRET unique) ne pourra se voir attribuer plus de 2 lots 
mono attributaires (hors lot 11) quand bien même ses offres seraient classées 1ères sur un 
nombre supérieur de lots. Pour le lot 11: TE38 retiendra au terme de la procédure au 
moins cinq attributaires (sous réserve d’offres suffisantes), en commençant à retenir les 
offres à partir de celle classée première puis par ordre décroissant.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 11

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 3

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Situation analogue à la faillite prévue dans la législation nationale :

  Faillite :

  Corruption :
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  Concordat :

  Participation à une organisation criminelle :

  Accords avec d’autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit environnemental :

  Blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme :

  Fraude :

  Travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains :

  Insolvabilité :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit du travail :

  Biens administrés par un liquidateur :

Coupable de fausses déclarations, non-communication, n’a pas été en mesure de fournir 
les documents requis et a obtenu des informations confidentielles de la présente 

  procédure :

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

  Conflit d’intérêt créé par sa participation à la procédure de passation de marché :

Association directe ou indirecte à la préparation de cette procédure de passation de 
  marché :

  Coupable d’une faute professionnelle grave :

  Résiliation, dommages et intérêts ou autres sanctions comparables :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit social :

  Paiement des cotisations de sécurité sociale :

  État de cessation d’activités :

  Paiement d’impôts et taxes :

  Infractions terroristes ou infractions liées aux activités terroristes :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Lot 1

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques
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 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 10,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
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les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Lot 8

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,100,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,200,000 Euro

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non
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  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Lot 9

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,700,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 11,400,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.
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  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Lot 10

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000
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     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,600,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 5,200,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 



14/34

la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Lot 3

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,100,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 12,200,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Lot 4

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,600,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 13,200,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.
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  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Lot 5

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000
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     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,400,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 10,800,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
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la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Lot 6

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 4,500,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 9,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Lot 7

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,400,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 10,800,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.
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  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Lot 2

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est inférieure ou égale à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000
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     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 9,300,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 18,600,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
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la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Lot 11

  Description : Le présent lot a pour objet la construction et le renforcement des réseaux et 
ouvrages de distribution publique d’électricité (D.P.E), HTA ou BT, en aérien, souterrain ou sur 
façades, avec ou sans coordination avec d’autres réseaux ;la construction et le câblage 
d'infrastructures connexes pour réseaux de télécommunication et de télédistribution. Ils 
concernent les travaux dont l'estimation est strictement supérieur à 250 000 € HT.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45231400 Travaux de construction de lignes électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,800,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 13,600,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur environnementale

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Voir RC

   Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 10:30

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : En cas de groupement, sa forme juridique est au libre choix du 

groupement. Cependant l’acheteur demande qu’en cas de groupement conjoint, 
le mandataire soit solidaire. Si le groupement attributaire de l’accord cadre est d’
une forme différente, il peut se voir contraint d’assurer sa transformation pour se 
conformer au souhait de l’acheteur tel qu’il est indiqué ci-dessus. En application 
de l’article R.2142-21 du Code de la Commande Publique, un même candidat n’est 
pas autorisé, pour un même lot, à présenter une offre en agissant en qualité de 
candidat individuel et une offre en agissant en qualité de membre d’un ou 
plusieurs groupements, qu’il en soit mandataire ou non. Par ailleurs, des 
groupements composés des mêmes entreprises mais dont le statut (mandataire
/cotraitant) varierait d’un lot à l’autre seront considérés comme un même 
candidat.

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L. 
551-1 à L. 551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 /Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais 
prévus à l'article R. 551-7 du CJA, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal 
Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / 
Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr / ). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de 
Verdun - 38000 GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr). Recours pour excès de pouvoir contre une décision 
administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme, devant le 
Tribunal Administratif de Grenoble. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après 
la signature du contrat (Tribunal Administratif de Grenoble - 2 place de Verdun - 38000 
GRENOBLE - Tél. : 04 76 42 90 00 / Télécopie : 04 76 51 89 44 / Courriel : greffe.ta-
grenoble@juradm.fr)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, en partie sans remise en concurrence et en partie avec remise en 
concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble
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 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Territoire d'Energie Isère (38)

  Numéro d’enregistrement : 25380402500042

   Adresse postale : 27 rue Pierre Sémard

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : nseissau@te38.fr

  Téléphone : +33 476031920

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 17380005300014

   Adresse postale : 2 place de Verdun

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : +33 476429000

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : ac529cae-bbc3-450a-b955-c550412a7275 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 21/03/2025 à 14:28
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

21/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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